
L academie des sciences de Paris a décerné 
nu prix de 8,000 fr. à un ouvrier , nommé Israël 
Robinet , inventeur d’uue machine dont l'action 
est Substituée à celle des poumons de l’homme 
dans le sonfflge du verre. L'usage de cette machine 
est déjà introduit dans - plusieurs cristalleries de 
■France et d’Angleterre.

BELGIQUE.

armée du nord.

Berchem , le 1er décembre, 4 heures après-midi.

Hier , personae n’a connu la réponse du général 
Chassé à la sommation du maréchal Gérard , et au
cun Correspondant n’a pu parler avec connaissance 
de cause. Voici donc a ce sujet des reuseigneinens 
que je vous garantis et que personne ne démentira , 
la réponse du général Chassé est parvenue hier au 
maréchal a 11 heures et demie du matin.

Elle porte en substance j
» Qu il ne sortira de cette place qu’après avoir 

» épuisé tous les moyens de défense qui sont à sa 
» disposition. Pour reconnaître la neutralité de la 
• ville , il demande que la navigation de l’Escaut 
n demeure libre pour sa garnison ; qu’on u’altaque 
» ni la Tele-de Flandre , ni le fort de Burght, ni ce- 
» lui de Saint Hilaire ; enfin qu'aucune batterie 11e 
» soit établie dans les ouvrages de la place. »

Le maréchal n’a pas Voulu souscrire à de telles 
conditions, et a fait demander sur la question de la 
neutralité de la ville une réponse plug catégorique.

( Nous ferons remarquer que cette réponse s'ac
corde peu avec la version qu’en a donné VIndé
pendant , d’après sa correspondance , qui fait tenir 
au général Chassé le langage suivant : « Dites au 
» maréchal que je m’enterrerai sous les ruines de la 
» citadelle. » Cette réponse est d’autant plus invrai
semblable que le général Chassé 11’a pas vu l’offi
cier porteur de la sommation et qu’il n’a pu par 
conséquent loi dire : dites au maréchal , etc. )

Pendant que le maréchal sommait le général 
Chassé, le général Sébastiani sommait de son côté 
les forts de Burg et de St. Hilaire. Les réponses 
des officiers commaudans de ces forts ont été moins 
fières encore que celle du général Chassé. (Mém.)

Les Français sont en possion depuis hier du foi t 
Ste-Mavie , fort neutre qui 11’est plus occupé de 
puis le moi3 d’août , de suite des batteries ont été 
élevées et peuvent tirer sur les bâtiinens de guerre 
qui «ont dans l Escaul ou sur ceux qui tenteraient 
de le remonter. C’est un point assez important et 
qui doit nuire à la retraite de Chassé , s’il lui est i 
possible de chercher à l’effectuer.

Ce matin ou a aperçu le bateau à vapeur hol
landais qui fait le service dès dépêches , il venait 
comme de coutume aux premières frégates , pour 
de là faire porter ses dépêches , par une embar
cation jusqu’à la citadelle (Couvrier)

Anvers, le ier Décembre

La route de Berchem à Anvers qui avait été 
interdite aux voilures , parce qu’on s’attendait à 
un feu beaucoup plus vif de la citadelle , est rendue 
libre. Les voitures entrent et sortent librement 
d’Anvers , par la porte de Ma Unes.

— Aussitôt après la sommation portée par l’aide- 
de-camp du inare'chal , un bâtiment léger a quitté 
la citadelle et a bientôt disparu , favorisé par un 
très bon vent.

— Le général Desprez avec son état-major a vi
sité dans la matinée de vendredi à six heures du 
malin tous les travaux commencés par l’armée 
française.

Voici le résnml de la convention conclue en 
Le M. le maréchal et M. le colonel Buze a :

« i° La lunette de Montebello sera remise aux 
troupes françaises ; a° Les portes continueront à 
etre occupées par les troupes belges ; 3° 5oo hom
mes de l’armée française entreront en ville tons les 
jours par la porte de Malines , pour occuper la pre- 
imèie ligne des postes; 4° Les troupes belges con
serveront les postes de la deuxième ligne des bar
ricades et le bastion des Béguines ; 5" Le jour et 
I heure où cette convention devra être mise à exé
cution sei ont déterminés par M. le maréchal et no
tifies à VI. le colonel Bozen.

.” Cette notification a été faite le 29 , et le même 
soir les postes ont été relevés par les Français. «

ïjes effi fiers se louent beaucoup de la conduite 
' es troupes. Pas un mot n’a été prononcé pendant 
le travril , et le général Haxo est surtout enchanté 
de la perfection des travaux. Il a promis triple 
uy eumife aux soldats qui ont traversé une chaus- 
sée que je crois être celle de Boom , ce qui élait un 
travail d’autant plus dangereux que la chaussée est 
battue par une batterie hollandaise.

On écrit de Boom, 3o novembres 
n Aujourd hui l’artillerie belge qui occupe nos 

quais , reçoit à son tour des bateaux chargés de 
matéiiels et de munitions, ces bateaux arrivent du 
Gand , de Termonde et de Niel , ou les décharge 
avec la plus grande célérité sous la direction de 
plusieurs officiers belges, et tout ce qu’ils cou- 
tiennent est aussitôt expédié sur les environs de la 
citadelle, s

Bruxelles, le a Décembre.
«

La division de réserve commandée par le gê
nerai Schramm et composée des compagnies d’élite 
des quatrièmes bataillons de tous les régimens fai
sant partie de l’armée du Nord , a couché à Mous 
hier et doit traverser notre ville aujourd’hui dans 
le courant de la journée. Ces troupes font dou
ble étape et seront rendues demain à leur des
tination.

Les operations du siège ont eu jusqu’à présent 
un résultat tellement inespéré que les esprits se 
fatiguent en conjectures sur le plan de Chassé. Est- 
ce exces d assurance ou de mollesse qui jusqu’à 
présent a retenu son feu ? Possède * il quelques 
ressources cachées ? C’est ce quon se demande. 
Il est certain que les travaux de la tranchée ont 
été commencés à son insçu par surprise. C’est ce 
dont a pu se convaincre un des aide-de-camp du 
maréchal Gérard qui a pénétré dans la place en par
lementaire. r

Nous saurons demain comment la garnison ac
cueillera le feu des cent quatorze pièces d’artillerie 
qui seiont en batterie aujourd’hui. Le mauvais teins 
et I humidité ne paraissent faire aucune impression 
sur le moral des soldats français. Demain , nous 
saurons si le general Chassé songe à faire une ré
sistance sérieuse. Le sort de la ville d’Anvers pa
raît assuré. r

Il est arrivé hier soir an ministère de la gnerre 
un rapport du général Niellon qui n’annonce aucun 
mouvement militaire dans les Flandres. Tout est 
tranquille dans ces deux provinces.

— La première chambre de la cour d’appel de 
Bruxelles a décidé , eu séance du 28 novembre 
çontre la régence de la ville de Bruxelles que la 
loi (in 10 vendémiaire an IV, relative à la res
ponsabilité des communes pour les pillages com
mis dans leur ressort, a été légalement publiée eu

ANGLETERRE.

Imdres, le 29 novembre. — Une pétition à S. M. 
«Ire la gnerre avec la Hollande , a été envoyée 
a duc de Wellington pour qu’il la présentât; elle 
il (ignée par plus de 700 banquiers et uégocians 
!ttplus influens de Liverpool.

-Une assemblée publique des négocians , ban
al bt autres ha bilans d’Edimbourg, a eu lieu 
:éi dernier , dans le but de voter une adresse 
»Ire la guerre avec la Hollande.
-On mande de Deal , 27 novembre ; 

i Le cutter de guerre Emefald, est arrivé ce 
Blin arec des dépêches de l’amiral Malcolm, et 
n lettres de l’escadre dans la mer du nord, que 
Iwrald a quitté dimanche dernier dans les pa
lpée Goerée ; tout élait bien à bord ; mais ou 
bsaAque l’amiral 11e tarderait pas à quitter ce 

pour se porter dans les parages du Texel. 
Hsmvé également, le sloop de guerre, Satellite, 
« croisière dans les parages de Duugeness , ainsi 
‘»ni1 corvertte française Venant de Cherbourg , le 
,ƒ e guei re , Snake f a fait voile avec des do- 
Mes pour l’amiral Malcolm , et des lettres pour 

»He. Restent en rade, les vaisseaux de guerre : 
War, Spartiate , Satellite , Childers et Eme- 

1 ainsi que les bàtimeus fiançais : Suffren , 
<lpomene et Créole, n
-Le bateau à »apeUr le Marchand de Londres. 
rnve d Oporlo , qu il a quitté le 22 novembre, 

^fflarquis de Palniella était à son bord. Don 
roa au |e ,y u,ie sorlje co,,[re |’armée de dou 
ïe e a remporté quelques avantages.

frange.
|friS ’le 3o novembre. — Hier soir , la chamb 

a,rs, par I organe de son président et de 
deputation , a présenté au roi l’adresse , 

e au discours du trône.
1)11:1 la réponse de S. M. ; 
hsaieurs jes pairs, je reçois avec une véi

'ois a 18 aC| *°n- *'a^resse qUe vous me présent« 
kl !" l’ia'sir que les sentimeus qu’elle exprii: 
Tea,ef’.alleme,jt conformes aux miens. J’ai é 
»1«. At0UC“e (l“ mouvement spontané qui vtà ---»^vmuuia IjUI * XJ 1

vous rendre auprès de mois, en appretiaifctat ; • . I ----*--- fl ' • ‘ s*
tQ1 u<luel le venais d’échapper , et je sau

pressement l’occasion de vous le téuioiau 
U"cau, 0

me rejouis de vous voir reprendre vos tr11 législaitr vos ir
ij livr U 3- ’’esP^re q»e vous all.z continuel

Nvéra'et aVe° 00 z^e patrioiique, avec cette sa 
W-Ont ,a chambre des pairs a don 
Nf|gsCI^ve8 > et <Iue *a France a si hauteme
»oir. '1 facord qui subsiste entre les di 
i1 let at n «il m .1. _ ■ U.. cHs, v é*at nous promet des résultats fort

«e» „• °““ 8avez fi“'11 8 l°ujours été l’objet 
. le but de tous mes efforts , et’ireni . V UUt Ue toUS II,CS e“or,s t et '<!r L. tle de ceux fiae vous avez faits pour

impnu ra*iens. u
s D
«fis a 8 seance de ce jour, la chambre

8“ccessivement les huit premii

Ne
)as de l adiesse. Sur le q
=1 aut .__ . —

njesures exceptionnelles , plusii 
est iin°n Jproposés ; l’un d’eux par M.

relatif à l’é 
usiei

: p - ^ po -n.

Mut La discussion est engagéea,. . r — ■ »'suas

opart du courrier.
aoL^eUo mdividus ont comparu devs 

*’ FS av°ir déployé le drapeau roi)8 env. ----- ucpmye ie urapeau
était 08 -,lu l)0Ht d’Austerlitz. Un 

amené hîer sur les bans de la■ anus U uau5 ae la «
à I “eme accusation. Oreilly a 

a peine de la déportation.

Année 1632. — N». 287
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■Lsïf&ré, tè 3 Bïcêmbbe.

Nous apprenons de Paris , par voie extraordi
naire que l’amendement proposé par M. Mirilhou , 
pour blâmer l’état de siège a été rejeté par la 
chambre des députés. Le § 10 sur l’état de, siège 
a été ensuite adopté à une très-forte majorité.

On peut en conclure que l’adresse sera entière
ment adoptée.

— Les Français sont échelonnés sur la digue 
entre la Pipe de Tabac et le fort Isabelle ou St- 
Ililaire.

— 5,000 Français sont maintenant dans les en
virons de Calloo, et i,ooo sur le Doel près de 
Lillo.

— On écrit de Rome , 17 novembre :
« Est arrivé à Rome , venant de Florence. M. le 

vicomte Vilain X1III , envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire de S. M. le roi des Belges 
près le saint siége. »

— On écrit de Berlin , 26 novembre .*
« Déjà les cris de guerre prématurés portent 

leurs fruits ; la banquo de Poméranie a dû sus
pendre ses paiemens , parce que tout le inonde se 
hâtait d’en convertir les billets en numéraire. Une 
commission royale est partie tout de suite pour Stet
tin , afin d’établir une stricte enquête, »

» M. Ctilzal, gonvernêtir militaire adjoint de 
votre province , est parti aujourd’hui pour Liège.

u On entend ici, assez distinctement, le canon 
d’Anvers. »

M. Coghen a exposé ainsi l’état financier à 
la séance de la chambre du lHr décembre :

45,169,402
1,524,226

36,602,378
5,225,765
2,t48,592
4,450,300

286,000
222,860
515,805

228,567 00

96,373,896 34

Anvers, 1er décembre, 7 heures du soir.
Les Hollandais ont fait aujourd’hui à midi une 

sortie an nombre de 4 à 5oo. A peine ont-ils été 
hors de la citadelle que le général Castellano a (ait 
déployer le 6° de ligne qui était de garda. Aucune 
antre démonstration n’a été nécessaire. Les Hollan
dais se sont bornés à brûler deux maisons qui pou - 
vaient gêner leur fen , et ont laissé une compagnie 
au poste de Melksiuys sur la digue de l’Escaut qui 
était précédemment occupé par les Belges. (Em )

Quelques coups de canon lancés de Va citadelle 
sur les travaux do l’armée française et qui n’ont fait 
aucun mal , n’ont pas aujourd’hui attiré (’attention 
de ce côté. Les regards étaient tournée Vers l’autre 
bord , où le général Tiburce Sébastiani donnait de 
l’occupation aux Hollandais retrauchés dans les forts 
de la rive gauche de l'Escaut. Comme je vous l’ai 
annoncé ce malin , les Français ont pris hier pos- 
ression du fart Ste.-Marie , et , suivant toutes les 
apparences , ils seront demain de. bonne heure au 
fort Ste. Isabelle, à eu juger par l’intrépidité’du 
général Sébastiani , et par le peu d’apprêts de dé- 
fense que l’on remarque sur cette rive du lleuve. 
A 3 heures , on voyait du bassin une détachement 
de Français qui n’était pas éloigné de plus d’une 
portée de fusil de ce fort.

C’est VËuridjce et non pas la Comète qui a es
sayé de s’opposer à la prise do possession du fort 
Ste. Marie et qui a cherché à le reprendre ce 
malin. Ce navire, qui était remoiqué parut! ba
teau à vapeur, à soutenu tout la jour une canon
nade et une fusillade très-vives qui partaient du 
fort Philippe occupé par un poste français. De no
tre quai et durant le jour ou voyait paifaitement 

. l’attaque. h'Euridyce doit avoir éprouvé de grands 
dommages , car le feu a été soigné et nourri.

A la nuit tombante ce navire paraissait dans l’im
possibilité de descendre ou remonter l’Escaut. Les 
batteries françaises qui se trouvent actuellement sur 
les deux rives , s’y apposaient absolument. ( Ind.)

Messieurs, vous avez voté par di (Téren tes lois, les crédits 
suivans pour l’exercice 1832.

Dette publique. fl
Dotation. .
Ministère de la guerre.
Ministère des finances.
Ministère de la justice et des prisons.
Ministère de l'intérieur.
Ministère des affaires étrangèies.
Marine.
Non,valeurs, remboursemens.
Frais d'administration des territoires 

cédés.
Les dépenses que vous avez votées 

pour (832 , s’élèvent doue à la 
somme de

Les voies et moyens, ou les revenus 
que vous avez accordés s’élèvent ap- 
promativement à

L’emprunt de 48 millions a été estimé 
Ce qui fait en tout.
Et laisse avec les dépenses une dif

férence de
Par les soins donnée à l’administration financière pour l'exé

cution des lois assez dures, par fois arbitraires, ou est par
venu à faire produire aux impôts sans exciter de murmu
res 37,500,000 fl. au lieu de 31,258,000 , somme à laquelle 
ils avaient été évalués.

L’exercice de 1830 présente un excédent de 136,000 
florins.

L’excédent de 1831 peut élre évalué à 1,500,000 fl.
Les économies sur les divers ministères s’élèveront à 

4,200,000 fl.
La somme de 720,000 fl qui a été allouée pour l’intérêt du 

premier semestre de la deuxième partie de l’emprunt de 48 mil
lions n’a pas été employée.

Sur l'amortissement anticipé des emprunts de dix etdouze

bien les Sriimosilés et les inconséquences de l’ospvit 
de parti !

3° La régence de Liège, pour prévenir toute es. 
pèce de difficulté , et exclure toute idée de surprise 
lit insérer dans les quatre journaux que possède 
Liège, plus de 12 jours avant les élections, qu’elle 
avait consulté la députation provinciale sur la ques
tion de savoir si Pou pouvait admettre par une 
liste supplémentaire ceux qui , n’étant point ins
crits , justifieraient cependant qu’ils sont belges et 
paient le cens. Que la députation lui avait rc 
pondu que , puisque la loi ne renfermait point <b 
prohibition positive , elle était fort éloignée de 
vouloir la suppléer ; que , le droit électoral étant 
à ses yeux d’une haute importance civique 
elle ne pouvait le dénier qu’en cas de defense 
expresse.

31,258,309
35,500.000
66,758,303

29,515,586 50

En conséquence, la régence de Liège invitait si
.]_X - _ n nn ci In (laXill te 11 nu nvntm

millions, .il y a en bénéScexte 400,000 fl.
Le produit de l’emprunt de 48 millions a été e’valué à

35,500,000 fl
Les sommes réunies présentent un total de 79,956,000.
De tout ceci résulte , entre les sommes votées pour les dé

penses et le produit des ressources une difference égale à la 
somme de (6,417,896 fl. 34 cents. Par conséquent la diffé
rence en faveur du trésor .jest moindre que celle que j’avais 
présumée au mois de mai -, j’avais cru que la difference qui 
aurait existé entre les voies et moyens , et les sommes deman
dées pour les dépenses s’élèverait à 18 millions , mais je me 
suis trompé, ’ _ > :

On vous demandera un crédit supplémentaire pour la guerre 
et pour l’exercice 1831 de 1,400,000 fl.

Vous aurez à payer la somme dé 18 millions lorsque la 
paix sera faite. Mais les domaines ‘dont on avait demandé 
la vente ne sont vendus , c’est une propriété onéreuse dans 
les mains du gouvernement el qu'il est bon de remettre aux 
particuliers.

II y aura encore un solde de la banque qui sera du 
par elle , lors de la liquidation de la caisse de l’ancien gou
vernement.

Le syndicat laisse également un solde en faveur de la 
Belgique.

Messieurs, vous devez être tranquilles sur voire position finan 
cicre, et je suis heureux de pouvoir vous l’assurer. ( Bieu ! 
bien ! )

(Correspondance particulière,)
Anvers, le 2 décembre, 5 heures du soir.

Rien de nouveau. Le feu de la citadelle a cou 
tinué toute la nuit dernière , mais , comme aupa
ravant , à de longs intervalles. Cependant la canon
nade a été assez vive depuis ce malin.

Les Français n’ont pas encore riposté, parce
■ .._■ x___  1„ .. .ln.ir l'imnotcthl illf>que le mauvais tems les a mis dans l’impossibilité 

de placer leurs batteries. On espère que tout sera 
pt êt demain.

On nous écrit de Bruxelles, 2 décembre :
« Le roi est arrivé aujourdfiiui en notre ville 

venant de Lierre.
» On ne sait rien encore ear la formation d’an 

nouveau ministère.

administrés à se présenter à 1« députaliou provin
ciale dans le but de se faire admettre en justifiant 
de ses titres.

4° Avant que le résultat de l’élection fût connu 
aucun des plaignans nè songea a faire uuo reclaim-^ 
lion devant les bureaux électoraux , quoique l’arti* 
cle 22 de la loi électorale déclare expressément (M 
le bureau prononce provisoirement sur les opérai 
(ions du collège ou de la section , que toutes réih1 
mations soient insérées au procès-verbal ainsi que U 
discussion motivée du bureau. Et cependant M,| 
Cralie el plusieurs autres réclamans ont volé, et 
depuis plus de douze jours la décision de b ré. 
gctice et de la députation était connue par la voie 
les journaux , et les listes supplémentaires avaient 
été lues et relues et affichées , comme l’ouonce e
procès verbal , pièce authentique de la séance. Q«Çj 
voulaient donc les réclamans ? nue chose bien sim
ple , mais non pas juste : profiter à tout événement 
des listes supplémentaires ; garder le silence en mi 
de succès sur une prétendue irrégularité , et iec a 
mer à perle vue eu cas d’échec.

Tout ceci ne peut s’expliquer que d’une seule B< 
nière. Les élections de Liège ont été fort aiunie 
Peu de voix out donné à MM. Marcellia et ^ an 
la supériorité sur M. Tielcmans. 11 en TJ:su*e2| 
quelques partisans , les plus prononcés de ce 
nier , croient avoir tout gagné s’ils ParTl.e'1“ 
faire annuler l’élection. De là ces réclama ° 
tre les choses les plus naturelles et les p es 
sellement usitées, tant à Liège qu à l’ruxc c 1 

de la Belgique. Mm» o“1dans les autres provinces — .
ils réfléchi à l’inconvénient de ces moyens ^
Savent ils qu’on refroidit le publie en se^
si passionné P Que Liège ne se soucie po^ 
à recommencer sans cesse des élections. v_ _ ,j
de ces appels à l’opinion publique , l épuisa? ^ ’uo vve - . >■ J,------- p - - j ., puj
grande cite souffre el se plaint^ dec0lil
dans les chambres la jouissance de ces 1

ÉLECTIONS DE LIÈGE.
A en juger d’après les lenteurs qu’éprouve l’ad- 

uiission de deux représentais du district de Liège , 
le public doit être tenté de croire que des choses 
toul-à-fait insolites ont eu lieu lors des élections lié
geoises ; car comment supposer que pour des raisons 
frivoles ou prive une grande cité de sa pat t d’iufluence

liana »-< u u • — j-------------- IfOD
titutionnels ? El que l’usage des ul?>'eMelll(l]üient
tils et trop tenaces nuit à ceux qui 
aussi bien dans la vie publique que
privée

Maintenant, reste à attendre I3 ^ aura lie 
chambre des représeotans , qui, -° L^alioi
mardi prochain. La commission de ^ jufimidf 
des pouvoirs semble avoir été uu ,et|cassalm11

dans la législature ?
Rien n’est pourtant moins exact. Sept personnes , 

dont même plusieurs ne sont point électeurs , ont re
prochés à l’élection de Liège d’avoir admis une liste 
supple’mentaire de 18 électeurs , sur la décision de la 
députation provinciale.

Mais l° l’on ne conteste point et l’on ne sau
rait contester que ces dix-huit électeurs ne paient 
effectivement le cens électoral. Il y a plus , on 
a déjà fourni la preuve qu’ils le payaient , par 
d’autres pièces encore que la décision de la dé
putation.

a° Parmi ces sept réclamans qui sont: MM. Aris
tide Cralie , avocat ; Théodore de Lczaack, avocat 
et beau frère du précédent ; Piercot, avoué ; J. 
Forgeur , avocat ; L. Forgeur ; D. Zoude , avocat 
qui n’est point électeur , et C. Muller, encore avo 
cat, mais qui n’est pas non plus électeur ; parmi 
ces réclamans , dis-je, se trouve M. I’avooat J. For
geur ,.qui dans celte élection a été admis à voter 
par une liste supplémentaire , et qui cependant ré
clame contre ces mêmes listes supplémentaires. Voilà

par la nouveauté d’un pourvoi en cepen<U 
tout ce luxe de procédure. Nous crof , q

« il ■» «A - « eaCqu’elle demeurera attachée a ses am— eoll8ss 
1 . , • , ;___ l_ 1____ fol el 1° " — Jsout de faire dominer la bonne
sur toutes choses. C’est-là j en effetJ
d’une assemblée législative et dun, nége 
procureurs. D’ailieurs , les élections j0j. Je 
tellement régulières , que l’homme
délié les déclarera irréprochables, s jg la
veuille méconnaître entièrement ‘°MJnWfial.)

î

électorale.
( Jllémorw

Nous avons présenté hier un «P ,ra,9ut^ 
la marche d’un siège et l’enseinb e #| de»“
laque , nous empruntons à un ,aauoellée»n)ai'1'i 
nées spéciales sur les batteries app . ,joli, , 

j_____nrmule opcId‘„ , ,«o70 OUCVruiv-u a«*- -------------- , rt(10r3l|U
premier rôle dans cette grande P jj faut 
Pour se rendre maître d’an pa ’ ^ rUjo*__________________________ a ruifl

à l’ennemi l’usage de ses défenses , déC'J
• _______» .nn canon w „. j6s

a»1

épautemens qui couvrent son can°1! aßn
ses pièces en brisant ses affûts , e risqi06*
proefier plus près et avec moins ^ ^ 
remparts de la place , 2° oavnr . et pc»1
ou faire brèche, pour donuer

r«1®?*



laite à l’arme blanphe dans l&utéricur des ouvra
it dant le corps de la place.

[e! batteries qui satisfont à la première de ces 
Citions sappellen t premières batteries ou batte - 
„d'approche, et celles qui remplissent la seconde 
,mdes batteries ou batteries de brèche.
U distance des batteries est toujours relative à 

Je des parallèles dont la plus éloignée est de 
g mètres et la plus rapprochée de 3o à 4o mètres 

iiaaillana du chemin couvert. Aujouid’hui les as- 
ijgeansqui , par des travaux simule's , paraissent 
iiir détourné l’attention des assiégés , se sont éta- 
Silpeu de distance des glacis.
La véritable distance des batteries d’obusiers est 
3mmètres du chemin couvert. Alors elles ont 
lorolijet do détruire les palissades et d’empêcher 
tiinemi de rester dans le chemin eoavcrt ; lors- 
'dles sont portées à un peu moins de 3g mètres 

i tbeiniu couvert , elles battent les (aces du 
rnt de la place.
Les batteries de mortiers sont de plus avantageu- 
*»t placées h 390 mètres de la place de chaque 
il« du front d’attaque et du couronnement du che- 
in couvert.
Us batteries de brèche qui doivent ouvrir les 

imparts de la demi-lune et des bastions sont éta
in parallèlement aux Faces à ouvrir. Leur dis - 
l«te à ces faces doit être telle que ces pièces 

fassent frapper le rempart le plus près possible 
Mond du fossé , s’il est à sec et b fleur d'eau 
il est inondé. Ces batteries sont formées de canons 
i:gros calibre. Une partie tire en brèche contre 
m lace et l’antre ricoche l’intérieur de la face 
'nligie, en sorte qu’elles se protègent récipro 
Mint,
èa brèche doit avoir un tiers de la longueur 

! la faca à commencer de son milieu à l’angle 
'•que, On cherche d’abord à couper le revête- 
ffll ’ors son pied à 2 mètres du fond si le fossé 
'1 sec et à Qeur d’eau s’il est inondé, lorsqu’il 

possible par ligne horizontale, dans toute la 
'jnenr que doit avoir la brèche et ensuite de dis - 

en distance jusqu’au cordon, 
ta tirant par salue , de bas en haut, on ébranle 
'lue portion de maçonnerie . comprise entre 
K coupes verticales , pour les faire écrouler dans 
fossé.
four couper la maçonnerie , il faut donner au 
?el la plus grande vitesse initiale, celle de 488 

mètres par seconde ; usais pour la faire éerou- 
wns le fossé , il vaut mieux ne lui donner que 

® de 3a5 à 3go mètres.
e» que üébouleuient a eu lieu et que lo mur a 
W», que le parapet est effacé , la brèche est 

et la rampe en est d’autant plus douce que la 
Toilerie aura été coupée plus bas. C’est là sur- 

lu>l est essentiel de prendre ses dimensions 
lr obtenir un bon remblayage et un eheinin cou
ple nOUV mnnlor A

,lcouiert, feront brèche en quatre ou cinq jours ,
bleuie que quatre pièces de 24 1 dans le ehe- 

®ais °U,er^ ’ feront brèche en quatre ou cinq jours , 
Mc'u Ut encore (lufdtlues jours pour quelle soit

te,l Mors’que l’assiégé, s’il est résolu à altendre 
place ses batteries sur les courtines pour 

^el 1 ''“Prieur 1 qu’il dispose sur les banquet- 
k les batteries , des grenades , des obus et 
s ' oos bombes qo’on jette à la main sur les as- 

8118 îuand ils sont dans le fossé, il place des 
Haslfr*.SUr *e ^ront des brèches parce qu’ils sont 
tiles °'68 ^ charger et qu’ils contiennent plus de 

. que les canons. Tontes les ressources sont 
S s sur les têtes des coiounes qui se présentent 

a Passant.

ail fait poursuivre le sieur Joly pour un fait poitant un ca
ractère d'immoralité peu aommun , fait qui est venu pour 
la première fois à ma connaissance le jour avant les pour- 
suites, fait qui n’était rien moins que prescrit et qui a été, 
quoiqu’on puisse dire le sieur Joly, établi à l’évidence pâl
ies dépositions claires , précises , concordantes et absolument 
dignes de foi, non-seulement de deux , mais d’un grand nom
bre de témoins irrécusables.

S’il est vrai que la chambre du conseil a cependant dé
claré qu’il n’y avait pas lieu à suivre ultérieurement, ce 
n’e.-t pas parce qu’elle n’a pas trouvé les faits de la préven
tion suffisamment prouvés, mais parce qu’elle n’a pas cru 
y rencontrer absolument tous les caractères voulus par la loi 
pour constituer, non pas une escroquerie morale, mais le dé
lit d'une escroquerie.

Si l’auteur des réflexions qui se trouvaient à la suite de 
la lettre du sieur Joly eut désiré voir quelque chose qui fût, 
pour me servir de ses expressions, scandaleux et dégoûtant , 
la lecture des pièces de la procédure aurait peut-élre pu sa
tisfaire suu désir; il aurait pu juger qui des deux, de la 
poursuite ou des faits de la prévention méritent ces gracieu
ses épithètes.

Le sieur Joly a maintenant les coudées franches ; il connaît, 
le magistrat contre lequel lus ongles accrées da hon pourront 
désormais s'exercer.

Agréez , monsieur le rédacteur, l’assurance de ma parfaite 
considération.

Le procureur du roi de l'arrondi sèment de Bruxelles.
Gvsiavk Bosqbst.

MM. Maurice Arnold Djyvvailte > d« Liege , ét 
Jean Bernard François Waalers , de Bei'chem , su
biront leur examen de candidat le même jour, à 5 
et 6 heures.

? lettre entrante a étéa dressée aux re'dacteurs 
'^pendant :

I^LuT l[e lire dans un nouveau journal, intitulé le 
W djs jle. eltre signée V. Joly , contenant contre M. Le- 
hela à p^ule? clue Ie crois devoir m’abstenir de qualifier, 
b. Conimn0038'?1. faiIs auxquels il est entièrement élran- 
ffrii'aj ,ces ‘sits partent de moi, comine jamais je ne 

Srn/U,re’ l°ncti°nnaire ou particulier, supé- 
jetés quj orft°nné , subisse une conséquence quelconque 

C à qui 1°°^ es n?'ens > ie m’empresse de déclarer, et 
îrPrétationUG ?•? so’* c*e donner à cette déclaration telle 
S dr," r',lui P'Mra ; que je suis l’auteur, le seul

Poursuitessent Vol •—w en escl’oqucrie dont le sieur Joly a été 
Wu ’ d116 c’est moi , moi seul qui, sans avoir

t°ir en ^référer à M, le procureur général,

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.

Qu écrit de La Haye, 3o novembre :
Le projet de loi concernant la leve'e en masse , 

a donné lieu dans les sections à quelques obser
vations. On a pense qs’il était convenable que les 
commîmes donnassent des renseigueniens touchant la 
manière dont cet arrêté devait être exécute'.

Quelques membres ont émis l’opinion que l’arrête' 
du 23 novembre était exécutable sans changemens. 
D entres ont objecté qu’il fallait savoir si le projet 
était bien d’accord avec l’art. 214 de la loi fon
damentale.

Ou a dit qu’il serait à désirer que la levée en 
masse fut divisée eu deux classes, la première de 
de ig à 4° ans , la seeoude de 4o à 5o ans. Enfin 
que quelques membres ont soutenu que la levée en 
masse 11e devrait êtro prononcée que de ig à 4° 
aus , attendu qu’il ne fallait pas enlever tous les 
ouvriers du plat pays, Que les médecins , les apo
thicaires et les accoucheurs devraient être placés 
dans les exempts surtoat en cas d’épidémie régnante, 
laissant à des commissions locales composées soit 
des étals-députés soit de toute autre manière le soin 
d’examiner les réclamations surtout dans les petites 
communes.

Demain , la 2® chambre se réanira en séance pu
blique. Dans cette séauce , il sera donné lecture du 
rapport de la section centrale sur le projet de loi 
et la discussion pourra s’ouvrir lundi.

Nous apprenons que tous les postes de la fron
tière ont été relevé par les troupvas françaises.

Rapport entre les diverses espèces de 
la récolte de i832.

grains de

1° dix rasières" (hectolitres) d’épeautre de la récolta de 
1832, sont en rapport avec ies autres espèces de grains , daus 
les pVôportious ci après.

A quatre rasières ( hectolitres ) trois bois
seaux (décalitres) huit litrons (litres ) qua
tre vingt quatre centièmes de litron (litres) R, B. L. 
de froment. 4 3 8 84(100

A Six rasières (hectolitres) deux bois
seaux ( décalitres ) cinq litrons ( litres ) 
douze centièmes de litron ( litres ) de 
seigle. 625 ^2(100

A cinq rasières ( hectolitres ) neuf beis- 
seaux (' décalitres ) un litron ( litres ) 
vingt huit centièmes de litron ( litres ) 
d'orge: 5 9 4 28(100

A neuf rasicres (hectolitres) huit boisseaux 
(décalitres) cinq litrons ( litres ) quarante- 
six centièmes de litrons (lilrés) d'atoine. 9 8 5 46(100

2* Les pois verts sont évalués comme le froment et les pois 
jaunes comme le seigle.

Fait en séance à Liège, le l'f décembre 1832. Présens ; 
Messieurs barou Vandensteen , gouverneur, président ; ba
ron de Lamberts , J. G Deleeurv , de Colard-Trouillet , 
Walthéry , Bellefroid et F. N. J. Warzée, greffier des états , 
qui ont signé à la minute.

Pour expédition conforme : 
i/t greffier ilei états de la province de Liège , 

F. N. J. WARZEE.

ÜNVËRSITE DE LIEÜK.— Faculté de droit.

M. Auguste Waltbère Libioulle , de Seron, su
bira son exqmen de docteur le 6 de ce mois , b 
4 heures.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échcvins rappellent aux personnes que 

la chose concerne, l’exécution de l’art. 475, § 2 du code 
pénal , portant :

a Seront punis d’une amende de 6 francs jusqu’à dix Fr. m- 
» clusivement les aubergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs 
*> de maisons garnies, qui auront négligé d’inscrire de suite 
» et sans aucun blanc, sur un registre tenu régulièrement, 
» les noms, qualité , domicile habituel , dates d’entrées et 
» de sorties de toute personne qui auraient couché ou passé 
« une nuit dans leurs maisons ; ceux d’entre eux qui au-
* raient manqué à représenter ce registre aux époques dé- 
« terminées par les réglemens, ou lorsqu’ils en auraient été 
» requis, aux maires, adjoints, ou commissaires de police,
* ou aux citoyens commis à cet effet ; le tout sans préju- 
° dice des cas de responsabilité mentionnés en l’article 73 
° du présent code, relativement aux crimes et aux délits de 
v de ceux qui ayant logé ou séjourné chez e^, n’auraient 
» pas été régulièrement inscrits, n

Article 73 dudit code :
u Les aubergistes ou hôteliers convaincus d'avoir logé plûs 

” de 24 heures, quelqu’un qui, pendant son séjour , au- 
“ vait commis un crime ou un délit, seront civilement res- 
“ ponsables des restitutions, des indemnités et des frais à 
n ceux à qui ce crime ou délit aurait causé quelque dom- 
“ mage , faute par eux d'avoir inscrit sur leur registre le 
» nom , la profession et le domicile du coupable , sans pré- 
» judiee de leur responsabilité daus le ca3 des articles 1952 
et 1953 du code civil. »

A l’hôtel-de-ville , le 30 novembre 1832.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire , DEMANY.

Liste des citoyens qui se sont signalés par des 
traits de courage et de dévouement , et aux- 
quels le conseil de régence accordé des récompen
ses honorifiiques,

Leloup , pere, rue Fragnée , n° 842.
Vancrle, aine , Chaussée-des-Près, n° i 280.
Chainaye , Jean François, à la Golfe, n° 1025.
Baudouin, Libert, Quai St-Léonard, n° 16.
Redouté , Jean , derrière le Palais , n° 76.
Maréchal , Jacques François, Pont-de-Pierre, n° 846.
Mulet, Simon , rue du Venta , 144.
Bossy , Jean, rue sur le Mont, n° 792.
Corbusier, Audré , rue Ste.-Ursule, u° 891. 
l'Iiiriart, Jean Philippe, rue Neuve, n" 741.
Voos Jean Nicolas , Quai d’Avoy, n° 642.
Kerkhoff, Guilleaume, idem , n° 625.
Bouquet, François , rue^des aveugles, n° 1131.
Enchay , Ancré Théodore , rue du Moulin , n° 238.
Paës , Jos. , garde civique du 2e bataillon de la légion d’Anvers. 
Galan , Lambert, rue Cheravoye , n° 475.
Faucan , Jean Joseph , ruedu Méry,n°260.
Ista , François, rue Cheravoye . n° 475.
Simon , Henri, Tour en Bêche, u° 1215.

La distribution de ces recompenses aura lieu en séance pu
blique du collège des bourgmestre et écheyins, le mardi onze 
décembre prochain à onze heures précises du matin.

GARDE CIVIQUE. — Conseil de Discipline.

Ainsi que l’ont annoucé les journaux , le tirage au sort pres
crit par la loi pour le renouvellement du conseil de discipline 
de la garde civique, a eu lieu à l’hôtel tde ville, le 29 de 
ce mois. Voici les noms des personnes qui composent le 
nouveau conseil ;

Memlres effectifs.

MM.
1° Lempereur Joseph Pierre, 

capitaine de la !ra ce., 4° bat 
3e légion.

2° Henvard Guillaume, tcr lieu
tenant de la 4" ce, 3° bat. ,
3° légion.

3° Gérard Sebastien, sous-lieu
tenant à la 3° ce, tor bat. ,
2® légion.

4“ Franck , sous-officier â la 
(re co ■ (or bat , lre légion,

5° Raimont François, caporal 
à la irs c", l”r bat. 2e légion.

6° Constant Charles, garde à la 
4e c°, t®r bat. , 4e légion.

7° Libcrt Joseph , garde à la 
2° ce, ri'bat., 2« légion.
Liège, le 30 novembre 1832.

Membres suppléons.

MM.
1° Nopnius Lambert , capi

taine de la 4e ce, 2° bat., 
3° légion.

2° Deveux Nicolas , tsr lieute
nant de la 48 c®, 2e bat,, 3s 
légion.

3° Libert François , sous-lieu
tenant à la 2e’ c° , ter bat., 
3e légion.

4° Muscb , sons-officier à la 4® 
ce, 2° bat., 4e légion.

5° Moreau , caporal à la 2e ca, 

1er bat. , D» légion.
6° Petry Joseph, garde à la 

4e ce , 2° bat., lre légion.
7° De Stembert Albert, garde 

à la Ir® c , ter bat., tre lég.

Les bourgmestre et échevins procéderout le mardi 11 dé
cembre prochain, à l’Adjudication publique de la location , 
des places aux marchés, et le jeudi suivant, (3 même mois, 
à l’adjudication des droits de pesage , mesurage et jaugeage 

publics.
Ces adjudications auront lieu â H heures du matin. Les 

cahiers des charges sont déposés au secrétariat de la régence 
où l’on peut en prendre connaissrjMce.

Â Vhôtel.de-ville , le 30 novembre (832,



ETAT CTVTÏi DK LIEGE du 30 novembre. 

Naissances : 4 garçons , 1 fille.
Décès : 2 garçons , 1 homme . 2 femmes , savoir : Hubert

Malaise , âgé de 25 ans, houilleur , rue au Val Benoit, cé
libataire.— Marie Apoll.one Legen ne, âgée de 81 ans, Pont 
Saint-Julien. — Marie Josephe Henri, âgée de 81 ans, rue 
Vert-Bois.

Du 1er décembre. — Naissances : 5 garçons , 4 filles.
Décès : 1 garçon , 2 femmes, savoir : Jeanne Degonhir , âgée 

de 65 ans , cultivatrice rue des Joies, veuve de Jean Frau 
cois Demet, — Marie Anne Corbion , âgée 58 ans , coutu
rière, faubourg St-Gilles , épouse en 2e noces de JNoè’1 Joseph 
Delnoz.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Lundi 3 décembre 1832, abonnement suspendu, la 2e 

représentation des Sybarites, ou les francs maçons de Flo

rence , opera en 3 actes. Suivi par la première représenta
tion de Y Homme qui bat sa femme , tableau populaire en 
un acte. Le spectacle commencera par le Chaperon^ vaude
ville en un acte.

Mardi, pour les débuts de Mlle. Martin dans l’emploi de 
2e et lrR Dugazon. Jeun de Paris , opéra en 3 actes, suivi 
par Kelly, vaudeville en un acte.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PERDU, lunrli 26 novembre , un CHIEN d’arrêt 
blanc et noir, ayant les deux oreilles noires, la queue très- 
petite et aussi noire : il répond au nom de MYLORD. Ré
compense à qui le ramènera au u° 47 , rue Vinàve-d’lle. 1000

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER L’INDUSTRIE NATIONALE 

Adndnisti ation dtsdumain.es et forêts.-— 5° maîtrise.
On donne avis que la vente îles coupes de taillis de l’or

dinaire 1833 dans les bois de Corniilon , Val-St-Lambért et 
Harre, situés dans les provinces de Liège et de Luxembourg 
des coupes de Futaie de l’ordinaire 1 è32, dans ces deux der
niers bois ainsi que des marchés de même nature restés non 
ad]ugés dans les ventes des ordinaires précédais , aura lieu , 
pardevunt Ai. le notaire DUSaRT, dans une des salies du 
palais de justice à Liège, le jeudi 13 décembre 1832, à dix 
heures précises du matin,

S’adresser | o ir de plus amples renseignemens et pour ob
tenir des 'exemplaires de l’alticlie à Saint Trund , chez M. DE 
BELLEPROID ; maître particulier des torêts de la société gé
nérale , et à Liège chez le notaire prénommé.

MAGASIN A PRIX FIXE.

En gros et cil détail, tenu par COUPRY, établi 
momentanément chez M. CLUCK, hôtel d'An
gleterre , près de la Comédie , à Liège.
Gland assortiment de quincaillerie fine, parfumerie, mer

cerie, tabletterie, bimbeloterie, bijouterie fine et fausse , four
nitures de bureaux , compotiers et sucriers en cristal ; porte
feuilles et uutes en lous genres , boucles de ceintures,d’objets 
de fantaisie pour parure.

Prix courant de. quelques articles :
f Épingles, bagues , clefs de montre et boutons en or , la pièce 
au choix pour 2 florins 36 c., boîtes de veilleuse . 365 mèches , 
pour 20 cents; crayons lins, 12 douzaines, pour 2 fis.; eir- 
line à cacheter , le demi kilogramme, I 11., pains à cacheter , 
le denir kilogramme , I fl. mèches de quinquets, 12 douzai
nes, pour 75 c , la demi bouteille eau de Lavande, pour 
60 c ; bon savon de Windsor , 12 tablettes , pour 70 c., belles 
tabatières au choix , la | ièce, 70 cents.

Toùsdes articles .-ci-après, provenant d’achats d’occasion, sont 
cotés au prix de fabrique :

Cabarets , pendules et montres , peignes à chignon ordi
naire et de fantaisie ; bretelles et jarretières élastiques, gants de 
premièrequalité et de couleursdes plus àJa mode, réchauds, 
flambeaux et autres articles en plaque argent , couteaux de 
table et moucliettes; eaux de Culogne et autres parfumerie, 
ainsi)quTin grand assortiment de Jouets d’enfants. 693

Une jeune HOMME sachant le français et l’arithmétique , 
peut se présenter en qualité de sous maître, rue Hors Châ
teau , au Couvent des ex Carmes. 999

On DEMANDE un aide en pharmacie bien instruit , et 
muni de bons certificats, au n0 697, rue St. Severin. 998

ADJUDICATION D’IMMEUBLES.
Le lundi 10 décembre 1832 , à midi, au domicile de Jeau 

Sarolea à Berneau , les héritiers de Jean Thomas Sarolea feront 
VENDRE aux enchères publiques , par le ministère du notaira 
LF.ROUX , les BIENS dont la dé-ignation suit, tous situés en la 
commune de Berneau :

t° En coi ps de bâti inent, sis sur la route de Verviers à Maes- 
tiiclit. avant une cour , une grange et des écuries propres à 
contenir 40 chevaux ;

2° Une prairie contigue de 16 Ij2 perches;
3° Un jardin vis-à-vis , de 26 perches 15 aunes;
4° Une prairie, de 95 perches 90 aunes au nord de la routé;
5° Une pièce de terre , de 54 perches 34 aunes.
S’adresser au notaire LEROUX , à Visé, pour plus amples 

informations 919

MAISON de commerce , avec grande cour et remise à louer, 
en tout ou en partie, sise rue St. Severin , n° 18. S’adresser 
lue Sie. Ursule, à la Balance. 95J

VENTE D'IMMEUBLES.
I.e 10 décembre 1832, à dix heures du matin , par le mi

nistère de Me Philippe PARMENTIER ,-notaire à Liège, en 
sou étude , place de la Comédie n° 784 , il sera procédé à la 
Vente publique et à fextiiictiou des feux des Immeubles 
ci-après désignés :

1er Lot. — Une pièce de terre , contenant 54 perches 7 au
nes ( 12 verges grandes 8 verges petites), située contre les 
bayes de Tourinne, traversée par le chemin qui conduit de 
Latine à Bemiquette.

2e Lot. — 76 perches 31 aunes ( 17 v. g. (0 v. p. 35 pieds 
carrés ), située dans la campagne de Tourinne , tirant vers Fai- 
lais , traversée par le chemin de Fallais.

3e Lot. — 38 perches i6 aunes ( 8 v. g, 15 v. p. 35 pieds ), 
située entre Tourinne et Fallais, traversée par le chemin de 
Fallais

4e Lot. —83 perches 45 aunes ( 19 v. g. 3 v. p ) , située 
au sud du village de Tourinne, vers vieux Walleffe.

5e Lot. —45 perches 3 aunes ( U) v. g 6 v. p. i 68 pieds) , 
située au même endroit, vers Latine.

6e Lot. —9 perches 45 aunes ( 2 v. g. 3 v. p. 128 pieds), 
située près des bayes de Tourinne , traversée par un sentier 
qui conduit de Tourinne à Bemiquette.

7“ Lot. — 46 perches 23 aunes (10 v. g. 12 v. p 46 p. ) , 
située au même endroit vers Bemiquette.

8e Lot. — 16 perches 14 aunes ( 3 v. g. 14 v. p. )., située au 
même endroit.

9e Lot. — 27 perches 47 aunes ( 6 v g. 6 v. p. ) , située 
Vers le chemin de Tourinne à Fallais, à l’est de ce chemin.

10e Lot. — 39 perches 90 aunes ( 9 v. g. 3 v. p. ) . située au 
Cheneux, cidre Tourinne et Bemiquette.

11e Lot.— Une pièce de terre de la contenance de 53 
perches 50 aunes ( 12 v. g. 5 v. p. ), située entre Tourinne 
et Bemiquette.

12e Lot — 43 perches 60 aunes( 10 v. g. ) , située au même 
endroit à pareille distance de ce> deux villages.

13e Lot. — 84 ,perches 65 aunes ( 19 v. g 8 v. p. 93 pieds 
carrés ), située aux confins de la commune de Tourinne, près 
des terres de Bemiquette.

14e Lot.— 16 perches 56 aunes ( 3 v. g. 16 v. p. ), dans 
la campagne de Tourinne.

15e Lot. —23 perches 97. aunes ( 5 v. g. 10 v. p. ), sise 
même campagne.

16e Lot. - Un bonnier 81 perches 57 aunes ( 2 bonniers 
1 v. g. 13 v. p. ), située entre le village de Tourinne et la 
chaussée des Romains, dans la direction de Lens St-Bemi.

17e Lot. —2 bonniers 12 perches 1 aune (2 b. 8 v. g. 8 
v. p. ) , située au chemin de Latine entre ce village et celui 
de Tourinne.

18° Lot. — 29 ,perches 20 aunes ( 6 v. g. 14 v. p. ) , située 
entre le village de Tourinne et la chaussée des Romains.

19e Lot. — 27 perches 46 aunes ,6 v. g. G v. p. , située au- 
dessus de la maison Catoul , commune de Ligney.

20e.Lot.— 64 perches 30 auues , 14 v. g. l5v. p. , située 
dans la campagne d Ornai.

21e Lot — 57 perches 52 aunes ( 13 v. g. 4 v. p. ) située eu 
tre le village d’Oinal et la maison Catoul.

22e Lot. — 37 perchés 26 aunes ( 8 v. g. 11 v. p. ) située aussi 
entre le village d’Oina et la maison Catoul , eu face delà pré
cédente.

23e Lot. — i bonnier 9p aunes ( 1 bon. 3 v. g. 3 v. p. ) 
située à la Chaussée des Romains , plus vers Braive que la- 
maison Catoul

24e Lot. — 32 perches 70 aunes (7 v. g. 10 v. p. 15 p.), située 
commune et campagne de Braive, à la limite de Lens Saint - 
Servais:

25e Lot. — 2 bonniers 10 perches 75 aunes (2 b. 8 v. g. 
7 v. p), située canq agne de Lens St.-Remi, entre ce village 
et celui de Tourinne

Ces pièces de terre, qui farinent un ensemble de (6 bonniers 
12 perches, sont situées sur les territoires de Tourinne , Ornai , 
Lens St-Servais et Latine, et exploitées par la dame veuve 
Tombeur , demeurant à Tourinne.

26e Lot. — Une pièce ,1e terre, contenant 27 perches 5 
aunes (6 v. g. 4 v. p. 39 pieds), s tuée dans la campagne de Brie, 
vers Ceresia.

27e Lut. — 29 perches 95 aunes (6 v. g. 17 v. p. 110 p.), située 
dans la même campagne , plus vers Hanéche.

28e Lot. — 35 perches 20 aunes (8 v. g. 1 v, p. 130 p.), située 
dans la même campagne, vers Ceresia.

29e Lot. — 28 perches30 aunes (6v. g. 10 v. p.), située à la 
limite de Hanêche , campagne de Brie.

30e Lot — 41 perches 70 aunes (9 v. g. 12 V p ), située dans 
campagne de Longris.

31e Lot. — 95 perches 50 aunes ( 1 b. 1 v. g. 17 v. p. 
47 p.), située vers les tombes de Seron, sur le territoire de 
Forville , nommée la terre aux Pied Sentes.

32e Lot. — 91 perches 90 aunes (1 b. 1 v g 2 v n a -, a 
dnns la campagne Deltrengle Saiwe , appelée fJ'PT S‘Wl 
commune de Forville. ^ Gonm Bonnier

33e Lot. — 35 perches 65 aunes (8 v s 3 v n ur „ \ ,
meme campagne , vers les tombes de Seron. ' 16 P } ’ SltuÆ 

34e Lot —24 perches 50 aunes (5 v. g 12 v n 106 ni .a ;
dans la campagne des Puits. ^ sllu^

35e Lot. - Une pièce ,ie terre , contenant 1 bonnier 66 n« 
dies 20 aunes ( 1 b. 18 v. g. 3 v. p ), située même campagne^ 

l^UISSon C u e 5 plus vers Meeffe. ^ 0 ’
campagne. ~ 43 75 a"nes ° V’ §’ 1 v’ P')’silu“ mém

T4} P«®1»« 95 «unes (10 v. g. 6 v. p.), situé] 
cédenles'raite ^ J'e“Et!n"e > nréine campagne que les J

38e Lot. - 15 perches 30 aunes<3 v. g. 10 v. p. 51 p.), situéi 
dans la campagne derrière la ville.

39e Lot. — Une pièce , contenant 1 bonnier 64 perche! 
, aunes (1 bonnier 17 v. g 15 v. p.) de pré , planté d’un cor. 

don de peupliers de Canada , d’une belle venue ,de 15 aimée] 
environ de croissance, située dans le village de Meeffe, nomnij 
le Grand Pré.

40e Lot. — Un enclos, contenant 74 perches 15 aunes (17r, 
g 1 v. p.), situé vers le centre du village de Meeffe, |jil 
le prieure , formant anciennement l’assise de la ferme, dite 
Delporte , cultivé paitie en terre, partie en pré.

Les pièces de terre el prairie , reprises aux n° 26 india 
40, foraient un ensemble de 9 bonniers 18 perches.; elles soul 
situées dans la commune de Meelfe, arrondissement de Uuy, el 
faisaient partie de la ferme dile Delporte; elles sont exploitée! 
par le sieur Jean Martin Peraprez

41e Lot.—Une pièce de terre, contenant 20 perches 18 
auues ( 4 verges grandes 13 verges petites ,), située eu lieu (1) 
Fond de St-Gilles.

42e Lot. — 17 perches 78 aimes ( 4 v. g. I v. p ), en lié 

dit Commune , vers l’avenue du château de Bierset.
43e Lot. — 25 perches I 2 aune»( 5 v. g. 16 v. p. ), dite h 

Houblonnière , entourée de buissons.
44e Lot. — 22 perches 90 aunes ( 5 v. g. 5 v p. ), situJ 

près des liages du village de Bierset, en lieu dit Brussine. ^

45e Lot. — 39 perche» 28 aunes ( 9 v. g. ), située canipagn 
de Bierset, vers Velnux.

46e Lot —60 perches 40 aunes ( 13 v. g. 17 v. p; ) , situl 
sur Velroux, en lieu dit Tiernay.

47e Lot. — 52 perches 79 aunes.( 1 2 v. g. 2 V- p* )» située j 
lieu dit chemin d:s Gossnns.

Ces biens sont situés dans la commune de Bierset. i
S’adresser audit notaire PARMENTIER, ou' à M. OPH0vE| 

avocat, rue St. Hubert , n° 592 , pour avoir communicatioi 
titres et prendre connaissance des conditions de la.vente.

COMMERCE.
Bourse de Vienne du 22 nov. — Métalliques, 

Actions de la banque 1077 0[0

Fonds anglais du 3© novembre. — Consol., 83 .q! tyP'j 
Fonds belges, 72 0^0. — Hollandais, 40 1[2.

Bourse de Paru 

du 22 mars 1830 
sept. , 00 fr. 00

du 30 novembre. — Rentes , 5 p• “Ie

1830,

, 96 fr. 05 c. — 4 i\2 p. «lo»]«*1® 
c. — Rentes ,3 °|u jouiss

i jomsï 
du î

(lu 22 Hl
67 fr. 35 c. — Actions de la banque , Ó0QÓ 

— Certif. Falconnet, 81 -fr. 75 c. — Emprunt royal u sl • 
1830,78 1|2. — Emprunt d’Haïti , 000 fr. 0. ~iJSW§ 
romain , 80 3[4. — Emprunt belge 74 1]2.

une
...
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Bourse d'Amsterdam du 30 novembre. — Dette ac^ nx 

5j8 00|00 , idem différée , 00 0[0. — Bill, de chatty, uv i 
— Syndicat d'amort., 00 0|‘; idem 3 1|2 V’
-- Kente rem b , 2 li2 °[„, 00. — Act. de “ it|eS
■tierce , 00 0,00. Bus. Hop. et Ce, - 92 jdem emp. 
ms. gr hv., 00 OiOO, idem C- Hamb., 00 “y ’ ii„nl fr.a

- ■ • - • 00 0j0 —neu ■
2 »I

L. , 00 00|00. Danois
I» i

à Loud., 00 m ; 73 „2, 
00 0(0. - Métalliques, 80 7i8. — NapleslU»'«• > A Bi 
............................. - ' *-*idem à Lond., 00 0)0. — Perp 

lre levée , 000. — Rente perp. , 00 0(0. - - -
00 0(0.— Brésil. , 00 0(00 — Grecs 2e levée, 0« ulu 
: 0 guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor , 00 0100.

Bourse d Anvers, du 1er decevi Aß.

Changes.
à courts jours.

Amsterdam. 3)4 y avance. P
Londres. 12 27 i (2 P
Paris. 47 5|16 P
Francfort.
Hambourg.

00 0|0 
00 0(0

Escompte ‘ 

Effets pttbl

12 22 1(2 
47 <|8 
00 0(0 
00 0,0 
.V

tlelyifjue Empr. de 10 mi 
Euipr. de t 2 mill 
Empr. de 24 mill. 
Dolle active , 
Oblig. de Fntr. 

Hollande. Delle active , 
Oblig. synd. 
Rent. remb.

11. , 5 d’intérêt

2 1|2 
4 I [2 
2 1(2

00 0(0 o- , 
00 0,0.
73 0(0 D 
c° 0,00. 
ou 0 00. 
00 OjO-

00 et D00l‘

Bourse de Biuxelles , du 1er décembre. nll|[ni' 
millions, intérêt 100 3,4 A. — Emprunt te qo 0. 
intérêt, 99 3(4. — Emprunt de 24 millions,

EmPluni1
jlli.ms


